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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-27072

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 26-27072

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-26924

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS77Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28770831700014N° National d'identification : 
MELUNVille : 

77000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RENOVATION DE LA CHAUFFERIE FIOUL DU CENTRE D’INCENDIE ET DE Intitulé du marché : 
SECOURS DE JOUY-LE-CHATEL

09300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne la rénovation de la chaufferie au Description succincte du marché : 
fioul actuelle, par la mise en place d’une autre source d’énergie. Il s’agit d’une solution hybride : 
pompe à chaleur air/eau avec un appoint par une chaudière biogaz. Lieu d’exécution : Centre d’
Incendie et de Secours de JOUY-LE-CHATEL, sis 45bis Rue de Paris (77970). Date prévisionnelle de 
début des prestations : Fin 2ème trimestre 2026. Le marché est passé sous la forme d’une procédure 
adaptée en application des articles R.2123-1-1°, R.2123-4 à R.2123-6 du Code de la Commande 
Publique (CCP).

Critère 1 : Qualité technique de l'offre (analysée au regard du cadre de Critères d'attribution : 
mémoire technique ou autre document valant mémoire technique transmis à l’offre) : 32 points Sous-
critère 1.1 : Méthodologie et organisation spécifiques au chantier : 8 points. Sous-critère 1.2 : Maîtrise 
des délais et des coûts : 16 points. Sous-critère 1.3 : Les moyens humains et matériels spécifiquement 
affectés au chantier pour mener à bien la réalisation du marché : 8 points. Critère 2 (analysé au regard 
du montant total du prix global et forfaitaire en €TTC indiqué dans la DPGF) : Prix des prestations : 48 
points ; Critère 3 : Gestion environnementale du chantier (analysée au regard du cadre de mémoire 
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technique ou autre document valant mémoire technique transmis à l’offre) : 20 points ; Sous-critère 
3.1 : Procédure de dépollution de la cuve à fioul : 12 points ; Sous-critère 3.2 : Matériaux et matériels 
mis en œuvre dans le cadre des travaux : 8 points.

Section 4 - Informations rectificatives

Au lieu marché N°PA533, il convient de lire marché N°PA553.

16/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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